
 

 

 

 

 

 

 

Les cartes pour la pêche 
aux étangs Fernand Aiguier 

et Lamboley 
peuvent être achetées : 

 
 

 
Office du tourisme 

8 avenue de la Gare 
+33 (0)3 56 11 00 90 

 
Renseignements auprès du Président de 
l’association de pêche : 07 86 04 55 39 

Pêche aux étangs Aiguier et 
Lamboley  

 Année 2026 
 
 
 

 



 

 
La pêche en étang 

 

 Étang Fernand Aiguier  

et étang Lamboley 

 

 
— Ouverture étang Aiguier : Samedi 8 mai 2026 
— Ouverture étang Lamboley : Samedi 8 mai 2026 
— Fermeture : le 1er novembre 2026 inclus 

 

 

- Panier à poisson individuel obligatoire pour les 2 étangs 

- Amorçage, pêche à l’asticot et à la cuillère sont interdits. 

 

 
Dates des différents concours à l’étang Aiguier : 

 

Le 1er mai :  concours grosses truites   

Le 11 juillet : journée pêche enfants, -16 ans  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs des différentes cartes de pêche  

 

     Adultes et enfants de plus de 16 ans  Enfants de moins de 16 ans 

Journalière                                                        10.00 €                                                                         5.00 € 

Semaine                                                            25.00 €                       10.00 € 

 Quinzaine                                                       30.00 €                       15.00 € 

Mensuelle                                                         40.00 €                       17.00 € 

Annuelle                                                          50.00 €                       25.00 € 

Sociétaires rivières Bussenets                       20.00 €                       10.00 € 

 

 

 
Étang Aiguier 
Pêche avec deux cannes avec ou sans moulinet 
 
Étang Lamboley :   
ouvert tous les jours, sauf journée de réservation (date indiquée sur le panneau 
d’affichage à l’entrée des étangs) 
Une canne avec ou sans moulinet 
 
Limitation des prises pour les deux étangs : 
 

— 5 truites ou 5 tanches de 18 cm minimum (remise à l’eau 
obligatoire en-dessous de cette taille) 

— Ou 2 carpes 30 cm minimum (remise à l’eau obligatoire en-
dessous de cette taille) 

—  Carpes de plus de 45 cm: remise à l’eau obligatoire. 
—  Friture illimitée pour les 2 étangs. 

 
 

Les étangs ont sous la surveillance d’un 
d’un garde pêche assermenté. 


